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AMBASSADE  DE  FRANCE  EN  ROUMANIE

MARIAGE  FRANCO-ROUMAIN  EN  ROUMANIE
Le mariage doit être célébré devant les autorités roumaines.

Se renseigner auprès d'elles pour les formalités.
( Au moins six semaines avant le mariage, les futurs époux doivent déposer tous les deux, en personne, un dossier de mariage auprès du service de l'état civil de l'ambassade, comprenant :

- Pour le futur conjoint français :

( une copie intégrale de son acte de naissance (à demander à la mairie de naissance ou au Service central de l’état-civil pour les personnes nées à l’étranger), datant de moins de trois mois.

( la preuve de sa nationalité française (carte nationale d'identité en cours de validité, ou certificat de nationalité française, ou décret de naturalisation…) 

Attention, le passeport ne suffit pas.

( justificatif de l'identité au moyen d'un document officiel portant photographie 
( fiche de renseignements relatifs à chacun des futurs époux, à compléter et signer 
( un justificatif de domicile en France (facture EDF, ou facture téléphone fixe, ou contrat de location…) ou copie de la carte consulaire pour les personnes inscrites et n'ayant pas leur domicile en France

- Pour le futur conjoint roumain :
( sa carte d'identité (buletin de identitate)

( son passeport

( son certificat de naissance original (certificat de nastere) avec traduction certifiée

( fiche de renseignements relatifs à chacun des futurs époux, à compléter et signer

( un certificat de célibat avec traduction certifiée, ou, le cas échéant,

( le jugement de divorce avec traduction certifiée

- Ensemble
( fiche de renseignements communs aux futurs époux, à compléter et signer 

NOTA :  les  documents  devront  être  présentés  en  originaux  accompagnés  d’une  copie

TOUT DOSSIER NON ACCOMPAGNE DE COPIES SERA REFUSE
( Une fois le dossier complet déposé, des publications de mariage sont affichées pendant
10 jours à l'Ambassade ET à la mairie du lieu du domicile ou résidence en France du futur conjoint français.

( A l'issue de la période de publication, s'il n'y a pas eu d'opposition, un certificat de capacité à mariage (ou certificat de coutume) en version bilingue est délivré par l’ambassade de France à Bucarest au conjoint français pour être remis à l'officier de l'état civil roumain qui doit célébrer le mariage.

A titre indicatif, le futur conjoint français devra présenter aux autorités roumaines :

· une copie conforme, traduite en roumain et légalisée, de son acte de naissance

· un certificat prénuptial établi par un médecin roumain

· le certificat de capacité à mariage  délivré par l'Ambassade de France
( Après le mariage, les époux doivent présenter au service de l'état civil de l'Ambassade le certificat de mariage roumain original + une copie en vue de sa transcription dans les registres de l'état civil français. 

NOTA : TOUT CERTIFICAT NON ACCOMPAGNE DE COPIE SERA REFUSE

( Une copie de la transcription de l’acte de mariage ainsi qu'un livret de famille français seront délivrés aux époux dans un délai d’environ deux semaines. 
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